
Mode d’emploi du formulaire de 
demande de mobilisation du 

compte personnel de formation



Création de votre compte « Démarches Simplifiées » pour 
votre usage professionnel (1/4)

Choisissez le cas qui vous convient.

Pour une première utilisation de Démarches simplifiées 
dans le cadre professionnel académique, choisir 
« Créer un compte demarches-simplifiees.fr »

Si vous avez déjà créé un compte « démarches simplifiées », 
Avec votre adresse prénom.nom@ac-nantes.fr,  il convient 
de l’utiliser.

Après avoir cliqué sur le lien figurant dans la rubrique intranet « CPF », ce 1er écran apparait :



Création de votre compte « Démarches Simplifiées » pour 
votre usage professionnel (2/4)

a - Utiliser uniquement la boite mail académique

b - 8 caractères au minimum, à votre choix 
(tous les types de caractère)

Attention : Ne pas utiliser votre accès 
France Connect pour cette démarche

c - Cliquer sur « Créer un compte »



Création de votre compte « Démarches Simplifiées » pour 
votre usage professionnel (3/4)



Un mail d’activation de votre compte comportant un lien vous est transmis sur votre adresse mail professionnel : cliquer sur 
ce lien 

Création de votre compte « Démarches Simplifiées » pour 
votre usage professionnel (4/4)



Connexion au formulaire de demande de mobilisation du CPF
Vous devez alors retourner sur le site intranet académique (rubrique « ressources humaines »/« espace
formation »/ « CPF»), afin d’accéder au formulaire de demande.

Pour se connecter à ce formulaire, il convient de saisir votre adresse mail académique ainsi que le mot de passe
défini lors de la création de votre compte « démarches simplifiées ».



Saisie de la demande de mobilisation du CPF (1/4)

Cliquer sur « commencer la démarche »



Renseigner les informations demandées 
puis cliquer sur « continuer ».
Cela vous permettra d’accéder à la suite 
du formulaire.

Saisie de la demande de mobilisation du CPF (2/4)



Pour information, dès le début de la saisie, vous recevez un mail vous informant de la création d’un brouillon.



Saisie de la demande de mobilisation du CPF (3/4)
A la fin de votre saisine, vous pouvez enregistrer votre formulaire en cliquant sur le bouton « enregistrer le
brouillon ». Cela vous permet de procéder à des ajustements ultérieurs de votre demande.

ATTENTION, pour que votre dossier soit validé et puisse être pris en charge par les services académiques, vous
devrez impérativement finaliser votre candidature en cliquant sur « déposer le dossier » avant la date de fin de
la campagne fixée au 29 mai 2019.



Saisie de la demande de mobilisation du CPF (4/4)
Après avoir validé votre demande, l’envoi de votre dossier au service instructeur vous est confirmé à 
l’écran.

Un mail de confirmation est également envoyé sur votre boîte mail académique.


